
TUTO ROLSKANET

DÉCLARER UN ACCIDENT



DANS QUELS CAS, DOIT-ON FAIRE UNE DÉCLARATION D’ACCIDENT ?

L’assurance liée à la licence couvre le pratiquant pour sa pratique en club en loisir ou en compétition et pour sa pratique libre.

Les non licenciés peuvent être couverts en dommages corporels sur vos évènements ou séances d’essai soit par la prise de
garanties pour manifestation soit par la prise de rollerdays.

La déclaration d’accident peut se faire pour tout accident qui survient dans ses différentes situations.

ATTENTION : les rapports d’incident ne sont pas des déclarations d’accident.



POUR UN LICENCIÉ

ETAPE 1 :

Se connecter à l’espace licencié sur
my.rolskanet.fr

Cliquer sur le bouton violet « Espace
assurance ».



POUR UN LICENCIÉ

ETAPE 2 :

Un nouvel onglet s’ouvre directement
sur la déclaration d’accident avec vos
données pré-enregistrées.

Il ne vous reste plus qu’à remplir les
données concernant l’accident :

• Blessures
• Lieu
• Circonstances
• Date



POUR UN CLUB

ETAPE 1 :

CAS D’UN LICENCIÉ OU D’UN ROLLERDAY

Se connecter à l’espace club sur
rolskanet.fr

Aller sur la licence de la personne
concernée par l’accident soit en passant
par :

• La recherche de licencié
• L’onglet Liste des rollerdays
• La liste de vos licenciés



POUR UN CLUB

ETAPE 2 :

CAS D’UN LICENCIÉ OU D’UN ROLLERDAY

Quand vous êtes sur son profil, cliquez
sur « Ac t io n s su r la p e rs o n n e » puis sur
« Se connecter à l’espace assurance ».

Un nouvel onglet s’ouvrira directement
sur la déclaration d’accident avec ses
données pré-enregistrées.

Il ne vous restera plus qu’à remplir les
données concernant l’accident :

• Blessures
• Lieu
• Circonstances
• Date



POUR UN CLUB

ETAPE 1 :

CAS D’UN NON LICENCIÉ COUVERT PAR
UNE GARANTIE POUR MANIFESTATION

Se connecter à l’espace club sur
rolskanet.fr

Depuis la page d’accueil, cliquez sur le
bouton rouge « Assurance ».



POUR UN CLUB

ETAPE 2 :

CAS D’UN NON LICENCIÉ COUVERT PAR
UNE GARANTIE POUR MANIFESTATION

Un nouvel onglet s’ouvrira directement
sur une déclaration d’accident vierge.

Il ne vous restera plus qu’à remplir les
données concernant :

• La personne
• L’accident
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